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4.2. Résumé des cinq étapes d’une ADB

Les cinq étapes techniques de mise en oeuvre de l’ADB peuvent être adaptées 
en fonction des besoins.

Préparation

1
ÉTAPE Définir la portée de l’analyse, identifier les parties prenantes clés (y compris le « client » de l’ADB), 

élaborer un plan de consultation des parties prenantes, identifier les principales sources de données 
et mettre en place un système de gestion des données.

Définir les principaux paramètres de l’ADB

2 2a. Clarifier la définition des « dépenses pour la biodiversité ».
2b. Établir un système de classification et de marquage afin de mettre en correspondance
 les dépenses budgétaires pour la biodiversité avec les objectifs nationaux et internationaux 
 pertinents en la matière.
2c. Établir un système d’attribution des dépenses primaires et secondaires.

Collecte des données

3 Identifier et collecter les données issues du secteur public, du secteur privé, des bailleurs de fonds et 
de la société civile, ainsi que d’autres sources de données pertinentes.

Analyse des données

4 Estimer la composante biodiversité des dépenses.

4a. Appliquer le taux d’attribution et estimer les dépenses pour la biodiversité par agence.
4b. Analyser les dépenses en faveur de la biodiversité dans le contexte national.
4c. Identifier les relations entre les budgets, les allocations, les dépenses et les revenus
 tirés de la biodiversité.

Projection des dépenses futures

5 Analyser les grandes tendances futures des dépenses pour la biodiversité qui peuvent être 
anticipées pour chaque organisation prioritaire, en prenant en compte les hypothèses clés (par ex., 
inflation prévue, croissance du PIB) susceptibles d’influer sur les dépenses futures.

Le chapitre se conclut par des conseils généraux sur la manière de communiquer les résultats aux 
parties prenantes et décideurs ciblés.

Crédit photo: Moorish Idol
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Figure 3: de l’annexe. Philippines – Désagrégation des 
dépenses selon les sources de financement

Figure 4: de l’annexe. Philippines – Ventilation des 
dépenses selon les sources du Plan d’action national 
pour la biodiversité, par secteur thématique
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BIOFIN Fidji a utilisé une méthode de prévision par séries chronologiques pour prédire les niveaux de dépenses 
en faveur de la biodiversité selon un scénario du maintien du statu quo.

L’Analyse des dépenses pour la biodiversité aux Fidji

Les figures 3 et 4 de l’annexe montrent comment BIOFIN Philippines a désagrégé les données de son 
ABD. La figure 3 de l’annexe indique que le Département de l’environnement et des ressources naturelles 

(DENR) a joué un rôle important dans la mise en oeuvre des programmes de biodiversité aux Philippines. La 
figure 4 de l’annexe montre que les zones côtières du pays sont la principale priorité en matière de dépenses, 
suivies des zones humides et de l’agrobiodiversité. La part des aires protégées ne représente que 10% du total

L'ADB aux Philippines

2% Services publics généraux

12% Gouvernements locaux

4% Secteur social

1% Secteur de la défense

7% Biodiversité urbaine

10% Aires protégées

12% Espèces exotiques
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Figure 2: de l’annexe. Données historiques et prévisions des dépenses pour la biodiversité
aux Fidji (en milliers de FJD)
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Crédit photo: Département de la faune et des parcs nationaux du Botswana
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L’Évaluation des besoins �nanciers pour la biodiversité

Structure suggérée pour le rapport ÉBF

Mettre en évidence les principales conclusions et recommandations 
de manière claire et concise.

A. Résumé analytique

B. Remerciements

Inclure les liens vers d’autres rapports BIOFIN et présenter la structure du 
rapport. L’introduction doit rester concise.

C. Introduction

Décrire brièvement la méthodologie de l’ÉBF. Expliquer le processus d’engagement des 
parties prenantes et les principales hypothèses. Décrire les sources de données. Fournir, le cas 
échéant, des tableaux détaillés en annexe.

D. Méthodologie

• Présenter les chi�res globaux des coûts à l’aide de l’état des coûts et des tableaux des écarts. 
Chaque tableau doit être accompagné d’une explication et d’une analyse claires.

• Préparer plusieurs états des coûts selon les intérêts des commanditaires. Comparer les coûts et la 
priorité des di�érents résultats liés à biodiversité. Agréger les données par catégories, priorités 
nationales (cibles), organisations et secteurs, selon le cas.

E. Résultats

Ceci constitue le coeur du rapport. Identi�er les besoins prioritaires mis en évidence par les 
données et préciser de quelle manière les outils de �nancement de la biodiversité pourraient 
y répondre.

F. Besoins en investissement pour la biodiversité

• Présenter les principales conclusions ainsi que les recommandations, tant politiques que 
techniques.

• Inclure des recommandations sur la manière d’intégrer les éléments de coûts de l’ÉBF au 
sein des institutions concernées ; identi�er et prioriser les solutions de �nancement pour 
une mise en oeuvre rapide.

G. Conclusions et recommandations

a. Méthodologie détaillée
b. Fiches techniques détaillées
c. Glossaire
d. Informations complémentaires aux recommandations

H. Annexes

Crédit photo: Le PNUD, avec le soutien de la Coalition pour la conservation du tigre, a lancé le Fonds
d’investissement pour les paysages du tigre, un outil �nancier conçu pour soutenir la conservation du tigre.
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Crédit photo: ONU Femmes/Nguyen Huu Tan
Au Vietnam, BIOFIN et ses partenaires ont lancé sept circuits écotouristiques communautaires sur l’île de Hon Yen, o�rant aux visiteurs
un aperçu unique de la culture et des traditions locales. 15 % des recettes sont reversées à la conservation des récifs coralliens.
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Le chapitre 6 présente les objectifs ainsi que les étapes de 
conception du Plan de financement de la biodiversité (PFB). 
Celui-ci doit intégrer pleinement les trois analyses techniques, à 
savoir l’Analyse des politiques et des institutions (API), l’Analyse 
des dépenses pour la biodiversité (ADB) et l’Évaluation des 
besoins financiers (ÉBF). Au niveau des pays, la conception du 
PFB repose sur une vision d’ensemble du financement de la 

La préparation du PFB implique la constitution d’une équipe, 
comprenant l’équipe principale, et l’établissement de partenariats 
avec les parties prenantes concernées. Cela peut inclure la 
création d’un comité consultatif technique, s’il n’en existe pas 
déjà un. Comme pour l’API, l’ADB et l’ÉBF, le Comité de pilotage 
devrait superviser et orienter le processus. L’élaboration du PFB 
prend généralement de 9 à 12 mois de bout en bout. Idéalement, 
elle devrait être menée en parallèle de la révision de la SPANB 
(voir encadré 2.7, chapitre 2).

Il est essentiel de clarifier la propriété et le statut juridique du Plan. 
Idéalement, le PFB devrait être adopté comme une stratégie 
gouvernementale officielle, mise à jour tous les quelques ans, 
selon les besoins. En outre, le PFB, ou certains de ses éléments, 
peuvent être intégrés à d’autres politiques ou stratégies nationales, 
telles que la SPANB, le Cadre de financement national intégré 
(INFF) pour les ODD ou la Contribution déterminée au niveau 
national (CDN) relative au changement climatique (voir encadré 
6.1). Définir la vision à suivre contribuera à préciser les rôles et 
responsabilités des institutions concernées.

biodiversité et sur l’identification des domaines prioritaires qui la 
soutiennent. Elle conduit à l’établissement d’une liste complète 
des solutions de financement les plus pertinentes dans le 
contexte national. Ces solutions sont ensuite analysées et 
hiérarchisées de manière à aboutir à une liste plus restreinte, 
garantissant un équilibre et un profil de risque optimaux.

6.1. Objectifs
Le PFB vise à mettre en place un plan de financement ambitieux 
et adapté au contexte, afin de contribuer à la réalisation des 
cibles nationales en matière de biodiversité et, in fine, à la mise 
en oeuvre des objectifs de la Convention sur la diversité 

biologique (CDB). Élaboré à l’échelle nationale, le plan 
bénéficie de l’appropriation et du soutien du gouvernement et, 
idéalement, de l’approbation des acteurs clés de la société 
civile et du secteur privé.

6.2. Les six étapes de préparation du Plan de
financement de la biodiversité
Cette section décrit les six étapes nécessaires à la réalisation du PFB (figure 6.1).

Introduction

Figure 6.1 Étapes du Plan de 
financement de la biodiversité

Étape 1: Préparation

1. Préparation

2. Dé�nir la vision et les domaines
d’intervention du PFB

3. Compiler la liste complète des
solutions de �nancement

4. Sélectionner et prioriser les solutions
de �nancement

6. Rédiger et valider le PFB

5. Élaborer des propositions techniques pour les
solutions de �nancement prioritaires

Encadré 6.1: À propos des Cadres de financement nationaux 
intégrés et des Plans de financement de la biodiversité

En 2015, les dirigeants mondiaux ont adopté le Programme 
d’action d’Addis-Abeba à l’issue de la troisième Conférence 
internationale des Nations Unies sur le financement du 
développement. Ce programme constitue un cadre global et 
cohérent de financement des Objectifs de développement 
durable (ODD), proposant sept axes d’action couvrant tous 
les aspects du financement public et privé. Au niveau 
national, les États membres envisagent de mettre en oeuvre 
les ODD au moyen de stratégies nationales de 
développement durable cohérentes, soutenues par le Cadre 
de financement national intégré (INFF).

Les INFF aident les pays à financer leurs objectifs nationaux 
de développement durable et les ODD. Ils sont volontaires et 
pilotés par les pays. Grâce aux INFF, les pays élaborent une 
stratégie visant à mobiliser et aligner les financements sur toutes 
les dimensions de la durabilité, à élargir la participation à la 
conception, à la mise en oeuvre et au suivi des politiques de 
financement, et à gérer les risques. Les INFF sont intégrés aux 
plans nationaux et aux structures de financement, ce qui permet 
des améliorations progressives et stimule l’innovation en matière 
de politiques, d’outils et d’instruments provenant de sources 
nationales et internationales, publiques comme privées.
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Mise en oeuvre du Plan de �nancement de la biodiversité

Le déficit de financement reste considérable à l’échelle 
mondiale, mais il convient de garder à l’esprit que les premiers 
pays ayant mis en oeuvre leur PFB ne représentent qu’un 
cinquième de l’ensemble des pays du monde, et que le déficit 
de financement de chacun d’eux est généralement inférieur à 1 
milliard de dollars US par an. Les résultats obtenus à ce jour 
démontrent qu’un processus fortement porté par diverses 
parties prenantes nationales peut produire des résultats 
probants. Mais quel avenir pour les PFB? Les développements 
nécessaires selon cinq axes sont décrits ci-dessous.

1. Intensifier la mise en oeuvre des solutions de financement

Dans la plupart des pays, les solutions de financement inscrites 
dans le PFB ne sont pas entièrement financées. Pour les cent 
pays qui ont entamé l’élaboration d’un nouveau PFB, il est 
essentiel qu’ils bénéficient d’une assistance technique pendant 
la phase de mise en oeuvre. Le réseau informel « Finance for 
Finance » a été créé à cet effet au sein de BIOFIN, et les pays 
sont encouragés à y participer. Cela devrait aboutir à un 
référentiel ou à une plateforme mondiale mettant en lumière les 
solutions de financement de la biodiversité insuffisamment 
financées.

2. Poursuivre l’institutionnalisation du PFB et de ses solutions

Il appartient aux pays de continuer à intégrer les différents 
éléments du PFB dans leurs structures de gouvernance. Pour 
ce faire, ils doivent tenir à jour des bases de données sur leurs 
mécanismes de financement et les subventions préjudiciables à 
la biodiversité. Ils ont la possibilité d’adopter un système de 
marquage budgétaire pour institutionnaliser l’Analyse des 
dépenses pour la biodiversité (ADB). Ils peuvent aussi mieux 
intégrer leur Évaluation des besoins de financement (ÉBF) 
dans leur processus de planification nationale. Le filtrage 
systématique des subventions doit être renforcé dans
la plupart des pays pour aider les autorités à détecter les 
subventions qui pourraient potentiellement avoir des incidences 
négatives sur la nature. À long terme, les universités et les 
centres nationaux de formation de la fonction publique doivent 
créer des programmes solides sur le financement de la 
biodiversité.

3. Mettre à jour périodiquement le PFB et son portefeuille 
de solutions

Selon le contexte, il pourrait s’avérer nécessaire d’apporter des 
ajustements au portefeuille de solutions de financement, à un 
moment ou à un autre. Il est essentiel que les nouvelles 
solutions de financement suivent le même processus de 
conception que celles déjà incluses dans le PFB. Il est peu 
probable que la perte de biodiversité soit résolue d’ici 2030. Les 
pays doivent donc se doter d’une structure permanente pour 
gérer leur portefeuille de solutions de financement.

4. Développer la communauté de pratique mondiale

Avec plus de 150 types de solutions de financement recensés 
et dont le nombre est en constante augmentation, les pays ont 
beaucoup à apprendre les uns des autres. Les pays doivent 
continuer à participer aux conférences mondiales, aux 
dialogues régionaux et aux plateformes en ligne.

5. Poursuivre le développement du Manuel BIOFIN et des 
outils associés

Le Manuel BIOFIN est un outil extrêmement pratique. Dans un 
contexte mondial en constante évolution, il devra être 
régulièrement mis à jour. Les domaines prioritaires 
comprennent le renforcement des orientations sur l’adaptation 
au changement climatique et son atténuation, ainsi que la 
promotion de l’égalité des genres. Des lectures 
complémentaires sont conseillées dans différents domaines en 
appui aux lignes directrices de BIOFIN, dont les rapports de 
BIOFIN sur La nature des subventions et la Budgétisation axée 
sur les résultats pour la biodiversité (ouvrage en anglais intitulé 
Results-Based Budgeting for Biodiversity).

Crédit photo : Mahtab Haider
L’Ibijau à longue queue, une espèce d’oiseau

nocturne d’Amérique du Sud, est également un expert du
camou�age, se fondant parfaitement dans le tronc

d’arbre sur lequel il se perche pendant la journée.
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